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Conséquences de la procédure d'infraction européenne sur le remorquage portuaire
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Texte de la question

M. Benoît Biteau appelle l'attention de M. le ministre des transports sur les conséquences de la procédure
d'infraction engagée par la Commission européenne à l'encontre de la France concernant l'organisation des
services portuaires. La Commission européenne a en effet engagé la procédure d'infraction INFR(2025)4021,
estimant que certaines dispositions du droit français, notamment l'article 260 du code des douanes, qui prévoit
la réservation du pavillon national pour certains services portuaires tels que le remorquage et le lamanage,
pourraient constituer une restriction à la libre prestation de services garantie par l'article 49 du traité sur le
fonctionnement de l'Union européenne. Une lettre de mise en demeure a été adressée à la France le 30 janvier
2026, également adressée à l'Italie et à l'Espagne. Or le remorquage portuaire constitue un maillon essentiel de
la sécurité maritime et du fonctionnement des ports. Les remorqueurs assurent l'assistance aux navires lors des
entrées et sorties de port, la manœuvre de navires cargos en zone portuaire et peuvent intervenir lors de
situations d'urgence, telles que des incendies, des opérations de sauvetage ou des pollutions maritimes. Ils
constituent également une capacité opérationnelle complémentaire pour l'action de l'État en mer. Le maintien de
navires sous pavillon national et d'équipages de marins français présente également des enjeux importants en
matière de sécurité et de souveraineté. En effet, ces moyens peuvent être réquisitionnés par les autorités de
l'État, notamment le préfet maritime, le préfet de région ou les autorités de sécurité civile, lors d'évènements
majeurs. Par ailleurs, les marins français font l'objet de procédures de contrôle et de qualification strictes,
contribuant à la sûreté des infrastructures portuaires, qui constituent des sites stratégiques. Dans ce contexte,
plusieurs organisations professionnelles et syndicales du secteur maritime proposent d'intégrer les remorqueurs
portuaires et leurs équipages dans la flotte stratégique nationale prévue par l'article L. 1335-4 du code de la
défense. Toutefois, l'arrêté destiné à définir la liste précise des navires composant cette flotte stratégique n'a, à
ce jour, pas encore été pris. Dans ces conditions, il lui demande quelles positions le Gouvernement entend
défendre auprès de la Commission européenne afin de préserver les impératifs de sécurité maritime, de
souveraineté nationale et de maintien des compétences maritimes françaises. Il souhaite également savoir si le
Gouvernement envisage d'intégrer les remorqueurs portuaires et leurs équipages dans la flotte stratégique
nationale prévue par le code de la défense et dans quels délais l'arrêté permettant de préciser la composition de
cette flotte pourrait être publié.
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